
Affidavit ou déclaration solennelle dans le cadre d’une consultation 
des données d’essai confidentielles dans la salle de lecture

Afin de consulter les données d’essai confidentielles dans la salle de lecture, vous devez présenter un
affidavit ou une déclaration solennelle en vertu de la Loi sur la preuve au Canada. Veuillez communiquer
à ce sujet avec un commissaire, un notaire ou une personne autorisée légalement à l’assermentation.
Veuillez remettre la déclaration solennelle ou l’affidavit signé à l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) et y joindre le formulaire de demande dûment rempli.

L’affidavit ou la déclaration solennelle doit stipuler :
• l’objet de la consultation des données d’essai confidentielles;
• que vous n’avez pas l’intention d’utiliser les données d’essai, ni de les rendre accessibles à

d’autres personnes, afin d’homologuer un produit antiparasitaire au Canada ou ailleurs, ou de
modifier une homologation.

Voici des exemples d’affidavit et de déclaration solennelle.

AFFIDAVIT

Nom complet : ..........................................................................................
Adresse : ..........................................................................................
Numéro de téléphone : ..........................................................................................
Adresse électronique : ..........................................................................................

Je, (nom au complet) de (adresse/ville/province) déclare sous serment que :

1. La consultation des données d’essai confidentielles a pour objet de :
..................................................................................................................................
..................................................................................................................................
..................................................................................................................................

2. Je n’utiliserai pas les données d’essai dans le but d’homologuer un produit antiparasitaire au
Canada ou ailleurs, ni de modifier une homologation, ni de rendre les données accessibles à
d’autres personnes pour l’homologation ou de la modification de l’homologation d’un produit
antiparasitaire au Canada ou ailleurs.

Je suis conscient que présenter une fausse déclaration dans un affidavit constitue un acte criminel et
j’en connais l’infraction et la peine. 

Le présent affidavit est conforme à l’alinéa 43(1)b) de la Loi sur les produits antiparasitaires.

Déclaré sous serment devant moi dans la ville de (xxx), 
dans la circonscription judiciaire de (xxx), dans la province de (xxxx), 
le xxe jour du mois de xx 20xx.

...............................................................                         ...............................................................
(nom de l’agent) (nom de la personne présentant l’affidavit)
(titre des fonctions)



Déclaration solennelle

Nom complet : ..........................................................................................
Adresse : ..........................................................................................
Numéro de téléphone : ..........................................................................................
Adresse électronique : ..........................................................................................

Je, (nom complet) de (adresse/ville/province) affirme solennellement que :

1. La consultation des données d’essai confidentielles a pour objet de :
..................................................................................................................................
..................................................................................................................................
..................................................................................................................................

2. Je n’utiliserai pas les données d’essai dans le but d’homologuer un produit antiparasitaire au
Canada ou ailleurs, ni de modifier une homologation, ni de rendre les données accessibles à
d’autres personnes pour l’homologation ou de la modification de l’homologation d’un produit
antiparasitaire au Canada ou ailleurs.

Je suis conscient que présenter une fausse déclaration dans un affidavit constitue un acte criminel et
j’en connais l’infraction et la peine.

La présente déclaration solennelle est conforme à l’alinéa 43(1)b) de la Loi sur les produits
antiparasitaires.

Déclaré devant moi dans la ville de (xxx),
dans la circonscription judiciaire de (xxx),
dans la province de (xxxx),
le xxe jour du mois de xx 20xx.

...............................................................                        ...............................................................
(nom de l’agent) (nom de la personne présentant la déclaration
(titre des fonctions)                                                          solennelle)


